
 

 

Emplaire unique 

  



 

 



 

Version 4 ï avril 2019   1 

 

Introduction  

Depuis le 1er octobre 2018, tous les acheteurs doivent °tre ®quip®s dôun profil 
dôacheteur et publier sur cette plateforme les documents de la consultation pour les 
marchés publics (hors défense ou sécurité) dont la valeur du besoin estimé est égale 
ou sup®rieure ¨ 25 000 ú HT. Les acheteurs doivent en outre procéder à la publication 
des données essentielles de ces marchés.  
 
Ce guide « très pratique » prend la forme dôune Foire aux Questions (FAQ). Il a pour 
objectif dôaccompagner lôensemble des acteurs, acheteurs et op®rateurs 
économiques, dans cette démarche. Sa version 4 dôavril 2019, date dôentr®e en 
vigueur du nouveau Code de la commande publique, est complétée sur certains points 
et enrichie des nouvelles questions qui nous ont été adressées suite aux premières 
parutions. 
 
Pour faciliter sa lecture, le guide distingue les acheteurs des opérateurs économiques, 
les questions des uns nô®tant pas toujours celles des autres, en adaptant par 
conséquent les réponses à chaque public.  
 
Chaque acheteur dispose, dans 4 rubriques qui lui sont d®di®es, de lôessentiel de ce 
quôil doit savoir pour  appliquer au mieux la transformation numérique de la commande 
publique et se poser les bonnes questions :  

o le profil dôacheteur (publication des documents de la consultation, données 
essentielles etc.) ;  

o les échanges dématérialisés (documents de la consultation, dépôt/réception 
des candidatures et des offres, copie de sauvegarde, coffre-fort électronique, 
etc.) ;  

o la signature électronique ;  

o le document unique de marché européen (DUME).  
 

Pour visualiser les modifications et/ou les ajouts de la version 4 du guide :  

- dans la table des matières, les nouvelles questions sont en caractères gras et les 
questions modifiées sont en italique ;  

- dans le texte :  

=> le symbole  caract®rise la modification/actualisation dôune question ; 

=> le symbole  caractérise une nouvelle question.  

Un tableau de synthèse des mises à jour est également disponible en fin de document. 

 
Pour obtenir plus de détails sur un point particulier, il est également possible de 
compléter votre information en consultant les fiches techniques de la DAJ :  
https://www.economie.gouv.fr/daj/conseil-acheteurs-fiches-techniques.   
 
Vous pouvez ®galement suivre lôactualit® juridique avec la lettre DAJ : 
https://kiosque.bercy.gouv.fr/alyas/abo/home/lettre-daj.   

https://www.economie.gouv.fr/daj/conseil-acheteurs-fiches-techniques
https://kiosque.bercy.gouv.fr/alyas/abo/home/lettre-daj
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Ce guide est encore amené à évoluer  dans les mois à venir, et à être enrichi de vos 
nouvelles questions, que vous pouvez adresser ¨ lôadresse suivante : 
demat.daj@finances.gouv.fr. Veillez à bien indiquer le numéro de la question ainsi que 
la version de référence (V1, 2, 3 ou 4). Ces questions ne feront pas lôobjet de r®ponses 
individuelles.  
 
Consultez le site https://www.economie.gouv.fr/daj/dematerialisation afin de 
télécharger la dernière version de ce guide, qui est le vôtre.  
 

Bonne lecture ! 

 
 
  

mailto:demat.daj@finances.gouv.fr
https://www.economie.gouv.fr/daj/dematerialisation
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Le ÐÒÏÆÉÌ ÄȭÁÃÈÅÔÅÕÒ  

A 1. Quôest-ce quôun profil dôacheteur ? 

Côest une plateforme de d®mat®rialisation permettant notamment aux acheteurs de 
mettre les documents de la consultation à disposition des opérateurs économiques par 
voie électronique et de réceptionner les documents transmis par les candidats et les 
soumissionnaires.  

A 2. A quoi sert le profil dôacheteur 
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A 3. Quel est lôint®r°t dôeffectuer lôensemble des actions via le 
profil dôacheteur ? 

Le profil dôacheteur est lôoutil central de d®mat®rialisation des proc®dures de passation 
des marchés. Il permet notamment aux acheteurs de déposer des avis de publicité, de 
mettre en ligne les documents de la consultation, de réceptionner les candidatures et 
les offres, dô®changer des documents et des informations avec les entreprises.  

Les échanges courants durant la procédure de passation (questions/réponses, lettres 
de rejet, notification, etcé) peuvent être faits en utilisant le profil dôacheteur. Il peut 
aussi être utilisé pendant toute lôex®cution du march®. 

Le profil dôacheteur garantit la s®curit®, la confidentialité, lôint®grit® et la traabilit® des 
®changes. Lôutilisation de la plateforme simplifie les t©ches incombant ¨ lôacheteur 
public : une partie de ces tâches est automatisée, la procédure est sécurisée par 
lôutilisation de lôhorodatage, du chiffrement et de la signature ®lectronique. 

A 4. Le profil dôacheteur est le principal outil mis ¨ disposition 
pour réussir la dématérialisation des marchés, mais est-il 
obligatoire ? 

Les textes imposent le recours obligatoire au profil dôacheteur pour la mise à 
disposition des documents de la consultation et la publication des données 
essentielles. 

A 5. Où puis-je me procurer un profil dôacheteur ? 

Type dôacheteur O½ me procurer un profil dôacheteur ? 

Administration de lôEtat ou Etablissements 
publics nationaux 

La Plateforme des Achats de lôEtat (PLACE) est la 
plateforme de dématérialisation des procédures de 
march®s de lôEtat. Les administrations de lôEtat 
doivent utiliser PLACE, gérée par la direction des 
Achats de lôEtat (DAE). 

Autres acheteurs (collectivités locales, 
établissements publics locaux, personnes 
morales de droit privé soumises à la 
commande publiqueé). 

Plusieurs options sôoffrent à vous : 

- développer le profil en interne ; 

- recourir à la mutualisation ; 

- recourir à un éditeur. 

A 6. Vous souhaitez recourir à une plateforme mutualisée ? 

La mutualisation de profils dôacheteur est le regroupement de plusieurs acheteurs sur 
une plateforme commune qui leur permet de disposer, sur cette plateforme, dôun profil 
dôacheteur individualisé.  

Cette solution permet de mutualiser les co¾ts mais aussi de b®n®ficier de lôexp®rience 
acquise par lôorganisation. Renseignez-vous sur les structures de mutualisation 
existantes près de chez vous !     
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Quelques exemples de structures de mutualisation1 :  

- Le syndicat mixte Mégalis Bretagne ; 

- Le GIP Territoire numérique Bourgogne-Franche-Comté ; 

- Le GIP Maximilien (Ile de France) ; 

- Lôassociation des march®s publics dôAquitaine ; 

- Manche numérique ; 

- Le SICTIAM (Provence-Alpes-C¹te dôAzur) ; 

- Le portail MEOSS qui regroupe près de 400 organismes de protection sociale 

- Le SPL XDEMAT (Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne, Meurthe et Moselle, 
Meuse, Vosges, etc..) ; 

- Le Syndicat mixte pour la Modernisation et lôIng®nierie informatique des 
Collectivités ou établissements publics Adhérents (SMICA) pour le département 
de lôAveyron ; 

- Etc.  

A 7. Existe-t-il une liste exhaustive des profils dôacheteurs ?  

La liste des profils dôacheteurs déclarés est disponible sur le site www.data.gouv.fr2 .  

A 8. Vous souhaitez recourir à un éditeur, comment faire ? 

Lô®diteur peut, selon vos besoins, vous fournir une solution clé en main répondant à 
vos besoins. Il faut passer un marché public3 en spécifiant les besoins et en se référant 
à lôannexe 7 du code de la commande publique qui fixe les fonctionnalités et les 
exigences techniques minimales que doivent proposer les profils dôacheteurs. 

Vous pouvez soit : 

- recourir à un éditeur qui vous propose une solution « clé en main » utilisable 
sur le cloud ; 

- recourir à un éditeur qui vous propose une solution « à façon » hébergée chez 
vous ou sur le cloud. 

Il est très important de veiller à ce que le profil puisse être le plus intuitif et ergonomique 
possible. Gardez ¨ lôesprit que le profil dôacheteur doit devenir un ®l®ment important 
de communication ! 

A 9. Quels sont les points dôattention lorsque que lôon recourt 
à un éditeur ? 

- Soyez attentif à la sélection des fonctionnalités proposées par sa plateforme, 
afin de choisir une solution technique proportionnée à vos besoins. Le coût de 
certains choix fonctionnels peut être disproportionné par rapport au besoin réel. 

                                            
1 Voir la carte sur le site www.economie.gouv.fr/commande-publique-numérique   
2 Article 4 I  de lôarr°t® du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalit®s et exigences minimales des profils dôacheteurs (Annexe 7) 
3 Pour les besoins inférieurs à 25 000 ú HT, aucun formalisme nôest exig®.  

https://www.megalisbretagne.org/jcms/j_6/accueil
https://www.e-bourgogne.fr/
http://www.maximilien.fr/
http://a-mpa.fr/
http://www.manchenumerique.fr/
https://www.sictiam.fr/
http://www.meoss.fr/
https://www.spl-xdemat.fr/2/
https://www.smica.fr/fr
https://www.smica.fr/fr
http://www.data.gouv.fr/
http://www.economie.gouv.fr/commande-publique-numérique
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- Mettez en place un processus interne bien défini. La mise en place dôun profil 
dôacheteur ne se limite pas ¨ une solution technique mais suppose de red®finir 
les fonctions de chacun au sein de votre structure. 

- V®rifiez que lôaccessibilit® du profil a ®t® bien prise en compte. Demandez-vous 
sôil est simple pour une entreprise dôavoir acc¯s et de r®pondre aux 
consultations proposées sur les profils.   

A 10. Quelles sont les fonctionnalités minimales des profils 
dôacheteurs ? 

Lôannexe 7 du code de la commande publique relatif aux fonctionnalités et exigences 
minimales des profils d'acheteurs contient lôensemble des fonctionnalit®s que doit 
proposer le profil dôacheteur et la liste des actions que lôacheteur et lôentreprise doivent 
pouvoir effectuer.  

Le profil d'acheteur doit par exemple, permettre à l'acheteur d'effectuer les principales 
actions nécessaires à la passation des marchés, notamment : publier les avis de 
publicité, mettre à disposition les documents de la consultation, s'identifier et 
s'authentifier, réceptionner et conserver les candidatures et les offres, répondre aux 
questions soumises par les entreprises et échanger avec elles, conserver un historique 
des évènements, obtenir des justificatifs et attestations...  

Il doit offrir un service de messagerie afin de pouvoir échanger des documents avec 
les entreprises. Ce service est similaire à un service de messagerie électronique 
classique. Il permet dôinformer les entreprises de diff®rents ®v¯nements (nouvelle 
version dôun document, demande de pr®cisionsé) et il doit permettre de publier les 
données essentielles des marchés. 

Lôensemble de ces fonctionnalités doit °tre obligatoirement propos® par lô®diteur. Les 
acheteurs sont invit®s ¨ v®rifier quôils en disposent bien. 

Il est possible dôajouter certaines fonctionnalit®s aux profils dôacheteur afin de simplifier 
les procédures du c¹t® de lôacheteur ou du c¹t® des entreprises. 

A 11. Le profil dôacheteur doit-il prendre en charge le DUME ? 

Lôannexe 7 du code de la commande publique prévoit également que les profils 
dôacheteur doivent permettre de recevoir des candidatures sous forme de DUME.  

LôEtat met gratuitement ¨ disposition des ®diteurs un service DUME, permettant aux 
acheteurs de disposer du « service exposé » avec notamment lôautomatisation de la 
récupération des certificats et attestations des entreprises, en application du principe 
du « Dites-le nous une fois » (voir la dernière partie de ce document consacrée au 
DUME). 

Les acheteurs doivent exiger la mise en place du service DUME sur leur profil 
dôacheteur. 

A 12. Mon profil dôacheteur doit-il proposer aux entreprises un 
coffre-fort numérique ? 

De nombreux profils dôacheteur commencent ¨ se doter dôun ç Espace Entreprise ». Il 
sôagit dôun espace de stockage num®rique prot®g® permettant de stocker certains 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/3/22/ECOM1831551A/jo/texte
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documents. Les entreprises peuvent donc y stocker les documents dont elles auront 
besoin lors de leurs réponses aux marchés publics. La multiplication des espaces de 
stockage amène toutefois les entreprises à tenir régulièrement à jour ces espaces.  

A 13. Comment r®ceptionner les plis sur le profil dôacheteur ? 

A la r®ception dôun pli, le profil dôacheteur doit :  

¶ horodater les plis : côest-à-dire enregistrer lôheure et la date de réception 
des plis ; 

¶ envoyer un accusé de réception ¨ lôentreprise : il doit faire mention de la 
date et lôheure qui ont ®t® horodat®es. On y retrouve ®galement la liste 
des documents transmis et le nom des documents transmis ; 

¶ stocker les plis au sein dôun espace d®di® et s®curis®. Lôinterface de 
stockage doit faire figurer : le nom du candidat, le num®ro dôordre 
dôarriv®e, la date et lôheure de r®ception. Une fois les plis ouverts, ils 
nôont plus lôobligation dô°tre stock®s sur le profil dôacheteur, mais peuvent 
y demeurer.  

A 14. Comment doivent être stockés les plis sur le profil 
dôacheteur ? 

Pour chaque consultation, les plis doivent °tre stock®s sur le profil dôacheteur dans un 
espace dédié et sécurisé permettant la confidentialité des informations transmises.  

Le stockage des plis doit être configuré pour que personne ne puisse accéder aux plis  
(ni lôacheteur avant lôouverture des plis, ni lô®diteur du profil dôacheteur).  

Lôespace dans lequel sont stock®s les plis doit contenir les renseignements suivants :  

- si lôinformation figure sur le pli reu, le nom du candidat ayant transmis le pli, 
quôil sôagisse dôun candidat individuel ou dôun groupement dôentreprises 
candidat ; 

- un num®ro dôordre dôarriv®e (ou num®ro de d®p¹t), renseigné en fonction de 
lôarriv®e chronologique des plis ou des copies de sauvegarde ;  

- la date et lôheure de r®ception ;  

- si lôinformation figure sur le pli reu, le num®ro du ou des lots auxquels le 
candidat soumissionne.  

A 15. Les profils dôacheteurs sont-ils soumis à des exigences 
techniques minimales ? 

Lôannexe 7 du code de la commande publique prévoit que les profils dôacheteurs 
doivent respecter les exigences fixées dans les référentiels généraux de sécurité, 
d'interopérabilité et d'accessibilité.  

Ces référentiels fournissent un cadre de recommandations et de bonnes pratiques 
n®cessaires pour sôassurer que le profil dôacheteur est parfaitement fonctionnel. 

Côest ce qui permet aux acheteurs dô°tre assur®s des conditions de s®curit® des 
transactions électroniques qui leur incombent. 
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A 16. Que faire si le profil dôacheteur est indisponible jusquô¨ 
lôheure limite de remise des plis ? 

Lôacheteur est responsable vis-à-vis des entreprises candidates ou soumissionnaires 
de la sécurité et du bon fonctionnement des échanges électroniques. Si la plate-forme 
est indisponible, particulièrement dans les heures précédant l'heure limite de remise 
des candidatures ou des offres, lôacheteur doit recommencer la procédure. 

A 17. Que faire si le profil dôacheteur est indisponible pendant 
quelques temps, mais est de nouveau disponible 
plusieurs heures avant lôheure limite de remise des plis ? 

Côest ¨ lôacheteur dô®valuer, sur les indications du gestionnaire du profil, si lôinterruption 
de service a pu causer un préjudice à une entreprise ayant voulu remettre un pli à ce 
moment-l¨. Soit il d®cide alors de prolonger pour lôensemble des candidats potentiels 
la période de remise des plis, soit il ne change rien à la date limite, soit il renonce à la 
procédure (déclaration sans suite) et doit la relancer.  

A 18. Comment ouvrir les plis reus sur le profil dôacheteur ? 

L'ouverture des plis électroniques est une étape majeure dans le processus de 
passation des marchés. Une bonne préparation de ces opérations est un facteur 
d'adoption sereine de la dématérialisation des marchés. 

Les profils dôacheteurs proposent en g®n®ral un ou plusieurs modes de d®pouillement 
parmi les suivants : lôouverture en ligne, lôouverture hors ligne et lôouverture mixte. 

A 19. Que signifie ouvrir « en ligne » les plis reçus sur le profil 
dôacheteur ? 

Dans ce mode, les plis ¨ ouvrir sont stock®s sur le profil dôacheteur. L'op®ration 
d'ouverture sera réalisée directement sur la plateforme de dématérialisation.  

L'acheteur, chargé de réaliser les opérations d'ouverture, doit se connecter sur le profil 
dôacheteur pour acc®der ¨ sa consultation. Il r®alise l'ouverture des plis sur le profil 
dôacheteur. Une fois le pli ouvert, l'agent public peut télécharger son contenu, par 
exemple afin de le porter ¨ la connaissance de lô®ventuelle commission d'ouverture 
des plis. Les statuts des plis ouverts en ligne sont automatiquement mis à jour sur le 
profil dôacheteur. 

A 20. Que signifie ouvrir « hors ligne » les plis reçus sur le profil 
dôacheteur ? 

Ce mode d'ouverture nécessite comme prérequis d'avoir installé l'utilitaire d'ouverture 
hors ligne sur le poste dédié à l'ouverture des plis. Il s'agit d'un petit logiciel qui permet 
d'ouvrir des plis stockés sur le poste dédié à l'ouverture des plis, sans utiliser le profil 
dôacheteur. 

L'utilisation de ce mode d'ouverture se réalise en deux étapes. 

L'utilisation de ce mode nécessite le téléchargement des plis non ouverts sur le poste 
dédié à l'ouverture avant le déroulement de la commission. 
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Une fois ce rapatriement effectué, l'acheteur peut ouvrir les plis à partir de l'utilitaire 
installé sur le poste dédié à l'ouverture des plis en commission.  

Le contenu des plis ouverts est directement accessible aux membres de la 
commission. L'acheteur doit renseigner les statuts des plis sur le profil dôacheteur 
ultérieurement. 

A 21. Que signifie « ouverture mixte » des plis reçus sur le profil 
dôacheteur ? 

De la m°me mani¯re que le mode dôouverture en ligne, lôouverture mixte se r®alise en 
deux étapes : 

- une premi¯re ®tape pr®alable ¨ lô®ventuelle commission d'ouverture des plis 
consiste pour un acheteur à télécharger sur le poste dédié à l'ouverture les plis 
non ouverts ; 

- la deuxième étape, l'ouverture des plis, est r®alis®e ¨ l'aide du profil dôacheteur. 

Une fois ouvert, le contenu des plis est immédiatement accessible. Les statuts des plis 
sont automatiquement mis à jour. 

A 22. Dans le cas dôun recours ¨ la n®gociation en proc®dure 
adaptée, le profil acheteur doit-il obligatoirement prévoir 
la remise des offres négociées par voie électronique ?  

Lôannexe 7 de lôarticle 1er du code de la commande publique relative aux fonctionnalités 
et exigences minimales des profils dôacheteurs pr®voit que les profils dôacheteurs 
doivent permettre aux entreprises de « déposer des offres, y compris les dépôts 
successifs quand la procédure le requiert è. Si toutefois le profil dôacheteur ne le 
permettait pas, lôacheteur pourrait utiliser dôautres outils permettant la remise 
®ventuelle dôoffres successives, ¨ condition que ceux-ci respectent les exigences 
techniques fix®es dans lôannexe 8 du code de la commande publique.  

Il est recommandé aux acheteurs de vérifier avec leurs éditeurs si leurs profils 
permettent bien les dépôts successifs. 

A 23. Comment apprendre à utiliser le profil dôacheteur ? 

Les profils dôacheteur doivent proposer un ç site-école » (site test, parfois appelé « bac 
à sable ») afin que vous puissiez vous entrainer. Cette fonctionnalité permet 
lôappropriation des règles et des modalités de fonctionnement des plateformes.  

Le prestataire peut aussi vous proposer des séances de formation. Attention ce service 
peut ne pas être compris dans le prix de la prestation. 

A 24. Comment d®clarer mon profil dôacheteur ?  

La déclaration du profil dôacheteur est effectu®e par lôacheteur ou toute personne 
habilitée par celui-ci sur le portail unique interministériel destiné à rassembler et à 
mettre ¨ disposition librement lôensemble des informations publiques (data.gouv.fr). 

Les modalités pratiques de déclaration  sont disponibles sur le site data.gouv.fr 

La déclaration comporte les mentions suivantes :  
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- lôidentit® du d®clarant ; 

- lôidentit® de lôorganisme charg® de la gestion du profil dôacheteur ; 

- lôadresse URL du profil dôacheteur ; 

- lôadresse URL du DCAT ; 

- les coordonn®es de lôacheteur. 

Pour plus dôinformations : https://doc.data.gouv.fr/faq/profils-d-acheteur.html  

A 25. Mon éditeur ou gestionnaire de profil dôacheteur peut-il 
accéder aux pièces du marché ?  

Avant lôouverture des plis, personne ne doit avoir acc¯s aux pi¯ces d®pos®es par les 
entreprises, pas même  les éditeurs en vertu du principe de confidentialité des plis4.  

Apr¯s lôouverture des plis, lô®diteur nôa pas ¨ avoir acc¯s aux pi¯ces du march®, sauf 
si cela est indispensable ¨ lôex®cution de la prestation de service dont il est charg® 
contractuellement. Cela devra figurer expressément dans le  contrat conclu avec votre 
éditeur. Il est donc recommandé de prévoir des clauses relatives à la sécurité du SI 
ainsi que sur la protection des données (RGPD, politique de sécurité, hébergement 
des données, etc.).  

A 26. Les données essentielles : uniquement sur le profil 
dôacheteur ? 

Depuis le 1er octobre, le profil dôacheteur doit obligatoirement publier les données 
essentielles des consultations dont le montant du besoin estimé est égal ou supérieur 
à 25 000 ú HT, sauf exception, pour les consultations lancées depuis le 1er octobre 
2018. 

Il est aussi possible de publier ces donn®es sur dôautres supports, à la condition de les 
avoir publiées sur le profil dôacheteur. 

Vous pouvez publier plus de données que ce qui est requis. Mais vous devez publier 
au moins les données listées et telles quôelles sont d®taillées par lôannexe 15 du code 
de la commande publique relatif aux données essentielles dans la commande 
publique. 

Vous devez également mettre à disposition sur le profil un fichier permettant de 
télécharger ces données : le format utilisé, JSON ou XML, doit permettre la lecture par 
une machine. 

A 27. Quelles sont les licences de réutilisation des données 
essentielles utilisables dans le cadre de la commande 
publique et à quoi servent-elles ?  

Les licences de réutilisation, dont le contenu est fixé par l'acheteur, permettent 
dôencadrer les droits et obligations des r®-utilisateurs et de sôassurer quôils 
respecteront lôauthenticit® et lôint®grit® des informations publi®es.  

                                            
4 Article R. 2132-9 du code de la commande publique  

https://doc.data.gouv.fr/faq/profils-d-acheteur.html
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/3/22/ECOM1831542A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/3/22/ECOM1831542A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/3/22/ECOM1831542A/jo/texte
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Elles servent donc à garantir l'utilisation qui peut être faite des données notamment 
lors des agrégations ou tout autre traitement. 

Il est vivement recommand® aux acheteurs de d®terminer la licence quôils souhaitent 
voir utilisée pour les données essentielles, qui devra être choisie dans la liste des 
licences prévue à lôarticle D323-2-1 du code des relations entre le public et 
lôadministration.  

Pour plus dôinformations : https://www.data.gouv.fr/fr/licences. 

A 28. Les avenants passés pour des marchés notifiés avant le 
1er octobre 2018 doivent-ils être publiés au titre des 
données essentielles ? 

Lôobligation de publication des donn®es essentielles des march®s publics nôest entr®e 
en vigueur le 1er octobre 2018 que pour les marchés lancés à compter de cette date. 
Dès lors, les données relatives aux avenants passés pour des marchés notifiés avant 
le 1er octobre 2018 nôont juridiquement pas lôobligation dô°tre publi®s. Lôopportunit® de 
la publication appartient ¨ lôacheteur. Si toutefois, lôacheteur souhaitait publier ces 
données dans un souci de transparence, il lui appartiendrait de publier également les 
données du marché initial pour davantage de cohérence et de lisibilité. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000034504991&cidTexte=LEGITEXT000031366350&dateTexte=29991231
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000034504991&cidTexte=LEGITEXT000031366350&dateTexte=29991231
https://www.data.gouv.fr/fr/licences
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Les échanges ÄïÍÁÔïÒÉÁÌÉÓïÓ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÃÈÅÔÅÕÒ ÅÔ ÌÅÓ 
entreprises  

Les obligations 

A 29. Depuis le 1er octobre 2018 lôensemble des ®changes sont 
d®mat®rialis®s, quôest-ce que cela signifie ? 

Dès que la valeur estimée du besoin est supérieure ou égale à 25 000 ú HT, tous vos 
échanges pendant la procédure de passation des marchés publics doivent être 
dématérialisés. Cela concerne :  

- la mise à disposition des documents de la consultation ; 

- la réception des candidatures et des offres, pour toutes les phases ; 

- les questions/réponses des acheteurs et des entreprises ; demandes 
dôinformations, de compl®ments, les ®changes relatifs ¨ la n®gociation ; 

- les notifications des décisions (lettre de rejet, etc.). 

La signature électronique nôest pas encore obligatoire. Même en cas de signature 
manuscrite du contrat, il est nécessaire de le transmettre par voie électronique, donc 
de scanner le document papier signé.  

Lôacheteur peut, dans les documents de la consultation, d®cider dôexiger une signature 
électronique, notamment pour le contrat finalisé, ce qui facilite la transmission 
électronique de bout en bout. 

A 30. Les marchés dont la valeur du besoin estimé est inférieure 
à 25 000 ú HT doivent-ils être dématérialisés ?  

Les textes de la commande publique ne le pr®voient pas. Lôacheteur est donc libre de 
choisir de dématérialiser ces marchés, ou non5. 

A 31. L'obligation de dématérialisation de la procédure de 
passation des marchés dont la valeur estimée du besoin 
est supérieure ou égale à 25.000 euros HT modifie-t-elle 
les règles de mise en concurrence ? 

Non, les règles de mise en concurrence sont sans incidences sur les règles relatives 
à la dématérialisation.  

A 32. Si jôai lancé une consultation avant le 1er octobre mais que 
la date limite de remise des plis est postérieure, comment 
dois-je traiter les plis papier reçus ?  

Lôobligation de d®mat®rialisation nôest entr®e en vigueur que pour les consultations 
lancées à compter du 1er octobre 2018. Sauf indication contraire dans les documents 

                                            
5 Article R. 2132-12 du code de la commande publique 
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de la consultation, les entreprises peuvent donc répondre en format papier ou en 
format électronique et vous devez accepter tous les plis reçus. 

A 33. O½ sôorganisent les ®changes d®mat®rialis®s entre 
lôacheteur et les entreprises ? 

Les textes de la commande publique imposent le recours obligatoire au profil 
dôacheteur pour la mise à disposition des documents de la consultation et la publication 
des données essentielles. 

Il est fortement recommandé que les autres échanges soient aussi réalisés via le profil 
dôacheteur afin de respecter les obligations de confidentialit® et de s®curité des 
transmissions ou échanges 6 , mais également pour permettre de conserver leur 
traçabilité et un horodatage. 

Toutefois, il reste possible de recourir, pour ces échanges, à des moyens de 
communication autres que le profil dôacheteur. Un transfert des ®léments par courriel 
pourrait rester par exemple envisageable si lôoutil utilis® garantit lôidentification de 
lôacheteur et de lôop®rateur ®conomique concern®s, lôint®grit® des donn®es ainsi que 
leur horodatage. Lôoutil doit ®galement offrir une fonctionnalité de gestion des droits 
en fonction du stade dôavancement de la proc®dure, afin de ne permettre lôacc¯s aux 
documents quôaux personnes autoris®es7. 

A 34. Est-ce quôon peut ®changer des documents ®lectroniques 
et des documents papiers dans la même procédure de 
passation ?  

Non, les textes de la commande publique sont très clairs : «Toutes les communications 
et tous les ®changes dôinformations sont effectu®es par des moyens de communication 
électronique » (article R. 2132-3 du code de la commande publique). 

A 35. Une plateforme de dématérialisation est-elle 
obligatoirement un profil dôacheteur ? 

Pour la commande publique, le profil dôacheteur8 , est « la plateforme de 
dématérialisation permettant notamment aux acheteurs de mettre les documents de la 
consultation à disposition des opérateurs économiques par voie électronique et de 
réceptionner par voie électronique les documents transmis par les candidats et les 
soumissionnaires ».  

Une plateforme de d®mat®rialisation ne peut °tre nôimporte quel site internet. Elle doit 
permettre les fonctionnalités minimales (en termes dô®changes, dôidentification, de 
sécurité et de traçabilité) permettant aux acteurs de passer un marché dématérialisé. 

Juridiquement, le recours au profil dôacheteur nôest obligatoire que pour la mise en 
ligne des documents de la consultation et la publication des données essentielles. En 
pratique, le profil dôacheteur offre des fonctionnalit®s bien plus nombreuses. 

                                            
6 Article R. 2132-9 du code de la commande publique 
7 Arrêté du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande 
publique 
8 Article R. 2132-3 du code de la commande publique 
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¶ Pour plus dôinformations, acc®dez à la fiche d®di®e au profil dôacheteur. 

A 36. Les march®s subs®quents relevant dôun accord-cadre 
lancé avant le 1er octobre 2018 doivent-ils être 
dématérialisés ?  

Oui. La passation apr¯s le 1er octobre 2018 dôun march® subs®quent ¨ un accord-
cadre dont la valeur estimée du besoin est supérieur à 25 000ú, et notifi® avant ou 
après le 1er octobre 2018, entre dans le champ dôapplication des dispositions de 
lôarticle R. 2132-7 du code de la commande publique. Il est toutefois préférable de 
pr®ciser ce point dans les documents de la consultation et dôinscrire la 
dématérialisation de la procédure de passation dans les clauses contractuelles de 
lôaccord cadre quôil soit mono ou multi-attributaires. 

A 37. Depuis le 1er octobre 2018, est-il encore possible de 
recevoir physiquement les candidats notamment durant 
les phases de négociation?  

Oui. Lôacheteur peut recevoir physiquement les candidats ¨ condition toutefois que les 
« auditions » se déroulent dans le respect des grands principes de la commande 
publique. Il convient de garder une trace suffisante du contenu des communications 
orales (ex : note écrites, enregistrements audio, synthèses des principaux éléments 
de la communication, etc.).  

A 38. Quel est lôimpact de la d®mat®rialisation sur le d®lai de 
suspension (dit délai de « standstill ») ? 

La dématérialisation de la passation des marchés publics nôa pas dôimpact sur 
lôobligation dôobserver un d®lai de suspension, mais r®duit un tel d®lai. Deux cas de 
figure sont à distinguer : si le marché est passé selon une procédure formalisée,  
lôacheteur doit respecter un délai minimal de onze jours (seize en cas de transmission 
par voie non d®mat®rialis®e), entre la date dôenvoi de la notification de rejet des offres 
non retenues aux candidats concernés, et la date effective de signature du marché par 
lôacheteur.9 Si le marché est passé selon une procédure adaptée, aucun délai de 
suspension nôest pr®vu par les textes en vigueur. 

  

                                            
9  Article R. 2182-1 du code de la commande publique. 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/dematerialisation/fiche_profil_acheteur.pdf
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Les documents de la consultation 

 

 

A 39. Quels marchés sont concernés par la mise en ligne des 
documents de la consultation ? 

Toutes les procédures dont la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure à 
25 000 ú HT pour lesquelles vous avez publié un avis de publicité (JOUE, BOAMP, 
JAL, publicité adaptéeé) sont concernées par cette obligation. 

Pour les procédures dont la valeur estimée du besoin est inférieure à 25 000 ú HT, 
vous avez la libert® de d®cider ou non de mettre les documents sur le profil dôacheteur. 
En effet, lôarticle R. 2132-5 du code de la commande publique précise que si vous êtes 
dans un des cas dôexception ¨ la d®mat®rialisation (ce qui est le cas des procédures 
< à 25 000 ú HT), vous pouvez ne pas mettre les documents de la consultation sur le 
profil dôacheteur.  

Si toutefois, vous d®cidiez de publier un avis dôappel ¨ concurrence, il vous 
appartiendra alors de préciser les moyens par lesquels ces documents peuvent être 
obtenus. 

A 40. Comment présenter les documents de la consultation à 
mettre en ligne ? 

Indiquez clairement les noms des fichiers (Ex : RC pour « règlement de la 
consultation è é) et le numéro de version. Evitez les intitulés trop longs, les caractères 
spéciaux. Il est même préférable de prévoir une règle de nommage des fichiers, 
applicable par lôacheteur et par tous les candidats et facilitant lôouverture et le 
traitement des fichiers. 

Ne joignez lôacte dôengagement (formulaire DAJ - Attri1) que si cela est nécessaire. 
Seul lôattributaire est tenu de remplir et signer le contrat (sauf disposition contraire 
dans les documents de la consultation). 
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A 41. Comment mettre en ligne les documents de la 
consultation (DC) ? 

Les DC doivent être disponibles gratuitement et en accès libre et direct. Les 
entreprises nôont pas lôobligation de sôidentifier pour t®l®charger les documents de la 
consultation.  

Toutefois, en sôidentifiant, lôentreprise pourra °tre informée lorsque vous modifierez 
lôun des documents. Elle peut ainsi mentionner le nom de la personne chargée du 
téléchargement et une adresse électronique valide.  

A 42. Quand mettre les documents de la consultation (DC) en 
ligne ?  

Ils doivent °tre disponibles sur le profil dôacheteur à la date de la publication de lôavis 
dôappel ¨ la concurrence (avis de publicit®).  

A 43. Une mise en ligne partielle des documents de la 
consultation est-elle possible ?  

Oui, dans les cas suivants : 

- en raison du caractère sensible ou confidentiel des informations contenues 
dans ces documents10 ; 

- en raison de leur volume trop important. Vous pouvez apprécier ce volume par 
référence au temps de téléchargement, en fonction du débit internet accessible 
aux entreprises potentiellement concernées11 ; 

- pour les procédures restreintes ou négociées12.  

Dans ces hypoth¯ses, vous devez indiquer les modalit®s dôacc¯s aux documents dans 
lôavis dôappel public ¨ la concurrence, dans lôinvitation ¨ confirmer lôint®r°t ou dans les 
DC. Cet accès doit rester gratuit. 

A 44. Comment mettre à disposition les documents de la 
consultation en cas de procédure restreinte ?  

Conformément aux dispositions de lôarticle R. 2132-1 du code de la commande 
publique, les documents de la consultation portent à la connaissance des candidats la 
nature et lô®tendue des besoins de lôacheteur ainsi que les modalit®s de la proc®dure 
de passation, ind®pendamment de la technique dôachat retenue 

Les documents de la consultation doivent être mis à disposition des opérateurs 
®conomiques d¯s la publication de lôavis de marché.  

Pour autant, sôagissant des proc®dures restreintes, les documents de la consultation 
peuvent ne pas °tre complets lors de la publication de lôavis de march®. En effet, en 
application de lôarticle R. 2144-9 dudit code, la date limite de réception des offres, 
lôadresse ¨ laquelle les offres doivent °tre transmises et la ou les langues autoris®es 
pour leur présentation, la liste des documents à fournir au sein des offres et la 

                                            
10 Article R. 2132-5 du code de la commande publique 
11 Article R. 2132-5 du code de la commande publique 
12 Article R. 2132-6 du code de la commande publique, dans les limites prévues par lôarticle R. 2144-9 du même code 
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pond®ration ou la hi®rarchisation des crit¯res pourront nô°tre communiqu®s quô¨ 
lôoccasion de lôenvoi des invitations des candidats s®lectionn®s.  

A 45. Comment modifier les documents de la consultation ? 

Pour les procédures formalisées, vous pouvez faire des modifications non 
substantielles de vos documents au plus tard 6 jours avant la date de remise des plis. 
Dans le silence des textes pour les MAPA, il est recommand® dôappliquer le m°me 
délai.  

Après avoir modifié la version des fichiers, informez électroniquement les entreprises 
authentifiées ayant téléchargé les documents de la consultation de lôobjet de la 
modification. Les profils acheteurs proposent en général une fonctionnalité spécifique. 

A 46. Quelles sont les mentions relatives à la dématérialisation 
¨ faire figurer dans lôavis dôappel ¨ la concurrence (AAC)?  

Ne surchargez pas les AAC, qui doivent rester lisibles, mais indiquez les informations 
de base et renvoyez aux autres documents de la consultation pour les détails. 
Mentionnez : 

¶ lôadresse  URL du profil dôacheteur ; 

¶ les modalit®s dôacc¯s aux documents, si la mise en ligne est totale ou 
partielle, comprenant un lien direct vers les documents de la 
consultation ;  

¶ le mode de réponse (électronique ou papier pour les exceptions) ; 

¶ le caractère obligatoire ou facultatif de la signature électronique et les 
documents auxquels elle sôapplique. 

A 47. Quelles sont les mentions relatives à la dématérialisation 
à faire figurer dans les documents de la consultation 
(r¯glement de la consultationé) ?  

Mentions générales : 

o les modalités de communication et dô®changes ®lectroniques (comment 
transmettre une réponse électronique ? A quelle boite fonctionnelle 
transmettre une questioné) ; 

o Si les échanges ne peuvent se faire en électronique, les justifications 
règlementaires13, les modalités ; 

o Les pr®conisations dôusage : vérification préalable des prérequis 
techniques du profil acheteur, choix dôune adresse mail durable pendant 
toute la dur®e de la proc®dure par lôentreprise; 

o la référence aux dispositifs dôaides ou aux services dôassistance pour le 
dépôt des plis et toute autre modalit® dôaccompagnement. 

Pour la réponse électronique : 

o lôadresse du profil dôacheteur ; 

                                            
13 Article R. 2132-12 du code de la commande publique 
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o les formats de fichiers éventuellement demandés ; 

o lôorganisation et le nommage des fichiers attendus, surtout sôils sont 
nombreux ; 

o la taille maximum acceptée, en Mo ;  

o les informations sur la sécurité : confidentialité  des plis;  horodatage des 
plis garantissant lôheure de r®ception du pli et g®n®rant un accus® de 
réception; gestion des virus. 

o la possibilit® dôadresser parall¯lement une copie de sauvegarde, 
lôadresse physique et postale correspondante, et les supports physiques 
accept®s par lôacheteur. 

Pour la signature électronique : 

o si vous exigez la signature électronique du marché ;  

o un rappel des certificats de signature utilisables (voir fiche sur la 
signature électronique). 

Les outils  

A 48. Puis-je imposer le dépôt de la réponse électronique sur un 
outil en particulier? 

Oui. Vous pouvez imposer le d®p¹t de la r®ponse sur votre profil dôacheteur et cela est 
fortement recommand®. Quel que soit lôoutil, il doit14  : 

¶ °tre accessible ¨ tous, mais lôauthentification est n®cessaire ; 

¶ °tre gratuit. Seuls les frais dôacc¯s au r®seau sont ¨ la charge de 
lôentreprise15 ; 

¶ garantir lôint®grit®, la confidentialité et la sécurité des transmissions sur 
un réseau informatique accessible de façon non discriminatoire ; 

¶ empêcher lôouverture de la r®ponse ®lectronique jusquô¨ lôexpiration du 
délai prévu.  

Lôannexe 8 du code de la commande publique fixe les exigences minimales des outils 
et dispositifs de communication et dô®changes dôinformation par voie ®lectronique 
utilisables dans la commande publique. 

A 49. Donc le profil dôacheteur est le meilleur outil disponible ? 

Oui. A lôheure actuelle, aucune solution technique ne pr®sente de mani¯re certaine les 
mêmes garanties que le profil dôacheteur, dôautant que lôannexe 7 du code de la 
commande publique encadre précisément les fonctionnalités minimales de celui-ci.  

Il est recommand® dôutiliser le profil dôacheteur pour toutes les proc®dures de march®s 
publics et dôimposer son utilisation par les documents de la consultation. 

                                            
14 Article R. 2132-8 du code de la commande publique 
15 Article R. 2132-12 du code de la commande publique 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/3/22/ECOM1831552A/jo/texte
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A 50. Quel outil utiliser pour dématérialiser en dessous de 
25 000 ú HT ? 

La passation des marchés dont la valeur du besoin estimé est inférieure à 25 000 ú 
HT nôest pas soumise ¨ lôobligation de d®mat®rialisation.  

Si vous avez un profil dôacheteur, vous pouvez lôutiliser et demander aux entreprises 
de lôutiliser, même pour les marchés dont le besoin estimé est inférieur à 25 000 ú HT. 
Vous nô°tes pas en revanche contraint de publier les données essentielles de ces 
marchés. 

A défaut de profil, vous devez prévoir a minima lôutilisation dôune bo´te mail d®di®e, 
lôenvoi dôun accus® de r®ception indiquant la date et lôheure de réception et organiser 
lôinaccessibilit® de cette boite jusquô¨ la date limite de remise des propositions.  

A 51. Puis-je imposer le dépôt des documents de candidature et 
dôattestations dans un coffre-fort numérique ? 

Non, mais vous pouvez proposer le dépôt dans un coffre-fort sôil apporte les garanties 
dôaccessibilit®, de gratuit®, de confidentialit® et de s®curit®. Le coffre-fort numérique 
est un espace de stockage numérique que lôentreprise reste libre dôutiliser.  

A 52. Lôentreprise peut-elle môimposer de r®cup®rer des 
documents dans son coffre-fort numérique? 

Oui, pour ce qui concerne les documents justificatifs et moyens de preuve de la 
candidature16: 

¶ si cet espace est gratuit et accessible (y compris technologiquement) ; 

¶ si, dans la réponse transmise vous disposez de toutes les informations 
nécessaires (login + mot de passe) ; 

¶ si vous nôy acc®dez quôapr¯s la date limite de d®p¹t.   

A 53. Que signifie le principe du « Dites-le nous une fois » ? 

Pour alléger les charges administratives pesant sur les entreprises, vous ne pouvez 
plus demander aux candidats les documents : 

¶ que vous pouvez obtenir par le biais d'un système électronique de mise 
à disposition d'informations administré par un organisme officiel. Côest le 
cas, gr©ce ¨ lôAPI entreprise, si vous utilisez le Service DUME, raccordé 
à votre profil acheteur ou le dispositif MPS ; 

¶ que lôentreprise vous met ¨ disposition dans un espace de stockage 
numérique (coffre-fort ®lectroniqueé) ; 

¶ que lôentreprise vous a d®j¨ remis, sôils demeurent valables. Il vous 
appartient de mettre en place une gestion électronique des documents 
pour pouvoir réutiliser ceux-ci. 

                                            
16 Article R. 2143-13 du code de la commande publique  
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Les certificats qui nôont plus ¨ °tre demand® sont list®s par arr°t® (attestations 
sociales, fiscales, régularité travailleurs handicapésé)17. 

La réponse électronique 

A 54. Quels formats de documents puis-je demander aux 
candidats ? 

Vous pouvez laisser chaque candidat utiliser les formats de fichiers quôil connait et 
maitrise : il faut quôils soient courants et largement disponibles18. Les plus communs, 
les plus largement répandus, sont par exemple pris dans la liste figurant dans le 
r®f®rentiel g®n®ral dôinterop®rabilit®. 

Si vous imposez le format, il faut ouvrir plusieurs possibilités et que les formats soient 
courants et largement disponibles. 

¶ URL : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2016/4/20/PRMJ1526716A/jo.  

Et de préférence en mode « révisable » (ex : pour le bordereau de prix, une feuille de 
calcul figée, ̈  lôexception des champs ¨ remplir par lôentreprise). Cela permet de limiter 
la ressaisie, les erreurs, dôautomatiser la comparaison des donn®es, et des prix 
notamment, si vous disposez des moyens nécessaires.  

Le format PDF, figé, peut être intéressant pour garantir lôabsence de modification. Mais 
il a lôinconv®nient majeur de diminuer fortement la possibilité de réutiliser les données 
qui y figurent.  

Lôacheteur indique les formats quôil accepte dans les documents de la consultation. Il 
veille à ne pas avoir une exigence discriminatoire. 

A 55. Quelle est la valeur dôun document papier numérisé ? 

Pour conserver le caract¯re original dôun document, celui-ci doit conserver sa forme 
originelle.  Un document papier numérisé ou un document électronique imprimé nôont 
pas la valeur dôun original, mais celle dôune copie. 

A 56. Que faire si plusieurs réponses électroniques arrivent du 
même candidat ?  

Vous ne devez retenir que le dernier pli reçu. Les autres plis, précédemment déposés 
par lôentreprise, doivent être rejetés sans avoir été ouverts. Il est toutefois impératif de 
pouvoir établir avec certitude que les réponses concernent bien le même objet. Le 
profil dôacheteur doit permettre cette vérification. Lôhorodatage permet facilement 
lôélimination en tenant compte de lôordre dôarrivée des plis. 

                                            
17 Article 3 Bis de lôarrêté du 22 mars 2019 modifié fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant 
lieu à la délivrance de certificats pour l'attribution de marchés publics et de contrats de concession (Annexe 4).  
Voir la fiche DAJ sur lôexamen des candidature.https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/ 
conseil_acheteurs/fiches-techniques/mise-en-oeuvre-procedure/examen-candidatures-2016.pdf 
18 La notion de « largement disponible » s'apprécie au regard de la situation propre à l'ensemble des États membres et pas 
uniquement ¨ celle de la France. Elle ne sôappr®cie pas par rapport aux habitudes des entreprises candidates. De faon plus 
g®n®rale, il convient de se r®f®rer aux formats cit®s dans le R®f®rentiel G®n®ral dôInterop®rabilit® (RGI) et des formats de 
documents révisables. 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2016/4/20/PRMJ1526716A/jo
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032616382
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/mise-en-oeuvre-procedure/examen-candidatures-2016.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/mise-en-oeuvre-procedure/examen-candidatures-2016.pdf
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Les textes de la commande publique font en effet obligation de transmettre lôoffre en 
une seule fois (article R. 2151-6 du code de la commande publique) et prévoit que 
seule la dernière offre est ouverte. 

A 57. Que faire si une entreprise répond à une consultation 
allotie en plusieurs fois ?  

Il vous appartient de fixer dans les documents de la consultation, les modalités de 
réponse des entreprises. A défaut, elles peuvent répondre de manière séparée pour 
chaque lot, juridiquement indépendant des autres lots, ou transmettre une réponse 
pour plusieurs lots, par un envoi unique. Lôidentification du ou des lots auxquels il est 
répondu doit être sans ambiguïté.  

Vous devez donc pouvoir s®parer sans difficult® lôoffre propre ¨ chaque lot au moment 
de lôouverture des plis. 

Si plusieurs offres sont faites par un soumissionnaire pour un même lot, vous ne devez 
retenir que la dernière offre. 

 

A 58. Que faire si une réponse électronique arrive hors délai ?  

Si un pli arrive (complet) apr¯s la date et lôheure limite fix®es dans les documents de 
la consultation, m°me sôil est accessible dans lôespace de d®p¹t des plis du profil 
acheteur, le pli est considéré comme hors délai et il doit être rejeté.  

Si la transmission du pli a commenc® avant la fin du d®lai, mais sôest achev®e apr¯s 
ce délai, et si une copie de sauvegarde a été reçue dans ce délai, elle doit être ouverte. 

Le profil dôacheteur doit conserver la trace des plis arriv®s tardivement, après la clôture 
de la consultation. 

A 59. Que faire lorsque la réponse contenant la candidature ou 
lôoffre comporte un virus ?  

Pour la candidature : vous pouvez demander ¨ lôentreprise de vous la renvoyer19, dans 
des conditions de stricte égalité pour tous les candidats concernés. 

                                            
19 Article R. 2144-6 du code de la commande publique 
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D¯s lors quôun virus est identifi®, ®ventuellement avant m°me lôouverture de lôoffre, 
lôacheteur nôest pas tenu de poursuivre son examen ou de r®parer lôoffre, car celle-ci 
remet nécessairement en cause lôint®grit®, et donc la conformité, des documents 
reçus. 

Si le candidat a envoyé une copie de sauvegarde dans les conditions prévues par les 
textes, vous devez lôouvrir.  

Attention ! Si la copie de sauvegarde contient elle-même un programme malveillant, 
lôacheteur public peut alors tenter une réparation, ¨ condition de lôavoir pr®vu 
expressément et de disposer des moyens informatiques adéquats. Mais le risque 
dôalt®ration de lôoffre est important ; la réparation est donc déconseillée. La trace de la 
malveillance du programme et celle des opérations réalisées sont conservées. 

A 60. Que se passe-t-il si je reçois une offre papier ou une clé 
USB? 

Lôoffre est irr®guli¯re, sauf : 

¶ si votre procédure rentre dans les exceptions prévues par les textes, et 
que vous lôavez pr®cis® dans les documents de la consultation ; 

¶ sôil sôagit du doublon, sous forme de copie de sauvegarde, de la réponse 
électronique reue par lôacheteur ;  

Il est possible de régulariser une offre papier ou une offre ne respectant pas le format 
électronique requis. La régularisation nôest pas un droit, vous pouvez la refuser. 

A 61.  Suis-je tenu dôaccepter un « pli » papier?  

Lôacheteur doit °tre en capacit® de recevoir des plis papier. En effet, lôentreprise a 
toujours la possibilit® dôenvoyer une copie de sauvegarde au format papier ou au 
format physique électronique (clé USB par exemple).  

Par cons®quent, lôacheteur doit maintenir une procédure permettant de recevoir ces 
plis papier (tenue dôun registre des d®p¹ts, etc.) ou sur un autre support physique. Ces 
plis peuvent être transmis par la voie postale (une adresse postale doit donc être 
indiquée dans les documents de la consultation), mais aussi par remise directe, contre 
r®c®piss® (il faut donc ®galement indiquer lôadresse physique o½ le pli peut °tre remis 
dans les documents de la consultation).  

A 62. Lorsquôune consultation a été lancée avant le 1er octobre 
2018 mais que la date limite de réception des plis est 
postérieure à cette date, puis-je analyser les plis papier 
reçus ?  

Vous pouvez analyser les candidatures et les offres. En effet lôobligation est entrée en 
vigueur uniquement pour les consultations lancées à compter du 1er octobre 2018. En 
revanche, si vous avez rendu obligatoire la dématérialisation, seuls les plis 
électroniques peuvent être régulièrement déposés. 


























































